
— d’ouvrir un débat public sur la conception que la Commission se fait de l’interprétation de l’article 47 de la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et de l’article 6, paragraphe 1, de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales

— de protéger le marché intérieur, et

— de montrer clairement aux citoyens les avantages que la Hongrie retire de son appartenance à l’Union européenne.
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Parties

Partie requérante: PlasticsEurope (Bruxelles, Belgique) (représentants: R. Cana, E. Mullier, et F. Mattioli, avocats)

Partie défenderesse: Agence européenne des produits chimiques

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— déclarer le recours recevable et fondé,

— annuler la décision, publiée le 7 juillet 2017, d’actualiser l’entrée existante pour le Bisphenol A dans la liste des 
substances extrêmement préoccupantes sur la base de l’article 57, sous f), du règlement (CE) no 1907/2006 concernant 
l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 
substances (JO 2006, L 396, p. 1, ci-après le «règlement REACH»),

— condamner l’ECHA aux dépens de la procédure et

— ordonner toute autre mesure qu’il jugera utile.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque six moyens.

1. Premier moyen tiré de ce que la défenderesse a méconnu le principe de sécurité juridique en appliquant des critères 
incohérents et imprévisibles pour apprécier les prétendues propriétés de perturbation endocrinienne («PE» du BPA pour 
la santé humaine.

2. Deuxième moyen tiré de ce que la défenderesse a commis une erreur d’appréciation manifeste et a méconnu son devoir 
de diligence:

— la défenderesse n’a pas établi que le BPA est une substance perturbant le système endocrinien, pour laquelle il est 
scientifiquement prouvé qu’elle peut avoir des effets graves sur la santé humaine ou l’environnement qui suscitent un 
niveau de préoccupation équivalent à celui suscité par l’utilisation d’autres substances énumérées aux points a) à e) de 
l’article 57 du règlement REACH, étant donné que: i) la défenderesse a seulement cherché à établir que le BPA possède 
prétendument des «propriétés perturbant le système endocrinien», ii) l’identification du BPA ne respecte pas les 
critères énoncés à l’article 57, sous f), du règlement REACH ni les principes généraux du droit de l’Union, iii) la 
défenderesse a commis une erreur d’appréciation manifeste en ne prenant pas en considération l’établissement d’un 
niveau de sécurité comme élément pertinent pour l’évaluation du BPA au regard des critères de l’article 57, sous f), du 
règlement REACH et

— la défenderesse n’a pas tenu compte de toute l’information pertinente, et notamment de l’étude CLARITY-BPA.
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3. Troisième moyen tiré de ce que la décision contestée porte atteinte aux principes de sécurité juridique et de protection de 
la confiance légitime en ne prenant pas en considération des études attendues qui étaient reconnues comme pertinentes 
pour l’évaluation des propriétés PE prétendues du BPA, et notamment l’étude CLARITY-BPA, et en ne prenant pas en 
considération l’établissement d’un niveau de sécurité comme élément pertinent pour définir le niveau équivalent de 
préoccupation.

4. Quatrième moyen tiré de ce que la décision contestée viole les articles 59 et 57, sous f), du règlement REACH en 
identifiant le BPA comme une substance très préoccupante sur la base des critères visés à l’article 57, sous f), étant donné 
que l’article 57, sous f), ne couvre que des substances qui n’ont pas encore été identifiées conformément à l’article 57, 
sous a) à e).

5. Cinquième moyen tiré de ce que la décision contestée viole l’article 2, paragraphe 8, sous b), du règlement REACH étant 
donné que les intermédiaires sont exemptés du titre VII dans son ensemble, et échappent donc à la portée des articles 57 
et 59 et à celle de l’autorisation.

6. Sixième moyen tiré de ce que la décision contestée porte atteinte au principe de proportionnalité, étant donné que 
l’inclusion du BPA dans la liste des substances candidates, quand il s’agit d’une substance non intermédiaire, ne dépasse 
pas les limites de ce qui est approprié et nécessaire à la réalisation de l’objectif poursuivi et n’est pas la mesure la moins 
contraignante à laquelle l’Agence pouvait recourir.

Recours introduit le 20 septembre 2017 — Policlínico Centro Médico de Seguros et Medicina 
Asturiana/Commission et CRU

(Affaire T-637/17)

(2017/C 382/68)

Langue de procédure: l’espagnol

Parties

Parties requérantes: Policlínico Centro Médico de Seguros S.A. (Oviedo, Espagne) et Medicina Asturiana S.A. (Oviedo, 
Espagne) (représentants: R. Vallina Hoset et A. Lois Perreau de Pinninck, avocats)

Parties défenderesses: Commission et Conseil de résolution unique

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision SRB/EES/2017/08 du Conseil de résolution unique, du 7 juin 2017, relative à l’adoption d’un 
dispositif de résolution à l’égard de Banco Popular Español S.A.;

— annuler la décision UE/2017/1246 de la Commission, du 7 juin 2017, approuvant le dispositif de résolution de Banco 
Popular Español S.A.;

— le cas échéant, constater l’inapplicabilité des articles 15, 18, 20, 21, 22 et/ou 24 du règlement no 806/2014, 
conformément à l’article 277 TFUE, et

— condamner le Conseil de résolution unique et la Commission aux dépens.
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